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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

CHATEIGNER GUY
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL HORS CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

RIGAUD PHILIPPE
PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LYC METIER PABLO NERUDA - ST MARTIN D
HERES

TAGUI YVELINE ELIANE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

VANET BERNARD PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

WAJSFELNER OLIVIER
PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LYC METIER PABLO NERUDA - ST MARTIN D
HERES

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER PABLO NERUDA à ST MARTIN D HERES le lundi 29 mars
2021 à 09:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/62 du 16 mars 2021

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/62
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  ELECTROTECHNIQUE, est
composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BUTTIN-DOMBES MURIELLE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LGT L'OISELET - BOURGOIN JALLIEU CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

CANAGUIER JEAN
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL DE CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

CONTE FRANCOISE PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LGT L'OISELET - BOURGOIN JALLIEU CEDEX

MASSELOT GREGORY PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

ROCHETTE ANDRE PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LGT L'OISELET - BOURGOIN JALLIEU CEDEX

Article 2 : Le jury se réunira  au LGT L'OISELET à BOURGOIN JALLIEU CEDEX le mercredi 07 avril 2021 à
08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/69 du 16 mars 2021

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/69
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  MAINTENANCE DES SYSTEMES
OPTION SYSTEMES DE PRODUCTION, est composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

DU BOUSQUET LYDIE
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

MARGARITO GERARD PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO ELLA FITZGERALD - ST ROMAIN EN GAL

MARRIN DOMINIQUE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO ELLA FITZGERALD - ST ROMAIN EN GAL

VICE PRESIDENT DE
JURY

RIBES CATHERINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO ELLA FITZGERALD à ST ROMAIN EN GAL le mardi 23 mars 2021 à 09:45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/57 du 15 mars 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/57
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP ACCUEIL - RELATION CLIENTS ET
USAGERS, est composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BOMBRUN CHARLINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO ELLA FITZGERALD - ST ROMAIN EN GAL

DI NOTA ZHORA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO ELLA FITZGERALD - ST ROMAIN EN GAL

VICE PRESIDENT DE
JURY

DU BOUSQUET LYDIE
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

RIBES CATHERINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO ELLA FITZGERALD à ST ROMAIN EN GAL le jeudi 25 mars 2021 à 08:15.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/58 du 15 mars 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/58
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP ACCUEIL - RELATION CLIENTS ET
USAGERS, est composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

JULLIEN RAPHAEL PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO ELLA FITZGERALD - ST ROMAIN EN GAL

MARRONE CHRISTIAN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

MELLOUK MEHDI PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO ELLA FITZGERALD - ST ROMAIN EN GAL

VICE PRESIDENT DE
JURY

RIBES CATHERINE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - PRIVAS

TINIERE ROMAIN
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO ELLA FITZGERALD à ST ROMAIN EN GAL le jeudi 01 avril 2021 à 10:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/59 du 15 mars 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/59
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP COMMERCE, est composé comme
suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

COLLOMB-MURET KATYA PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

DAVID SANDRINE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO DES GLIERES - ANNEMASSE CEDEX

MOLINIE GILLES
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

OUILLON PIERRE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO DES GLIERES - ANNEMASSE CEDEX

PATEY CORALIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO DES GLIERES - ANNEMASSE CEDEX

WAGNER LAETITIA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO DES GLIERES - ANNEMASSE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO DES GLIERES à ANNEMASSE CEDEX le lundi 29 mars 2021 à 08:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/66 du 16 mars 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/66
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP COMMERCE, est composé comme
suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

COLLOMB-MURET KATYA PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

MOLINIE GILLES
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

PATEY CORALIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO DES GLIERES - ANNEMASSE CEDEX

WAGNER LAETITIA PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO DES GLIERES - ANNEMASSE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO DES GLIERES à ANNEMASSE CEDEX le lundi 29 mars 2021 à 11:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/67 du 16 mars 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/67
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP VENTE, est composé comme suit
pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

CHERUBINI ISABELLE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE  
LPO LYC METIER DU DAUPHINE - ROMANS SUR
ISERE CEDEX

IZARD FABIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE PRESIDENT DE JURY

ROSSI CHARLOTTE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER DU DAUPHINE - ROMANS SUR
ISERE CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER DU DAUPHINE à ROMANS SUR ISERE CEDEX le jeudi 25
mars 2021 à 14:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/64 du 16 mars 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/64
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BEP  METIERS DU CUIR OPTION
MAROQUINERIE, est composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



 
 

 

 

 

 

 

 
DECDIR 

Réf N° DECDIR/XIII/21/68 

Affaire suivie par le bureau des VAE 

04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 

Mél : vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 

7, place Bir-Hakeim CS 81065 

38021 Grenoble Cedex 1 

Rectorat de Grenoble 

Division des examens et concours 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

ARRETE 
N° DECDIR/XIII/21/68 du 16 mars 2021 

 

- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 

- Vu le code de l'Education, articles D337-95à D337-124 portant règlement général des Brevets professionnels ; 

- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ; 

- Vu l'arrêté du 12 octobre 1998 portant création du Brevet Professionnel coiffure, modifié par l'arrêté du 28 mars 

2011 ; 

- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience. 
 
 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BP ETANCHEITE DU BATIMENT ET 

DES TRAVAUX PUBLICS, est composé comme suit pour la session 2021 : 

 

CLEYET MERLE 
CHRISTOPHE 

INSPECTEUR DE L'ÉDUCATION NATIONALE HORS- 
CLASSE 
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
CRETINON ANTOINE 

PROFESSEUR 
ANT CFA FCR 38 COMPAGNONS DU TOUR DE F - 
ECHIROLLES 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
DOUSSE DELPHINE 

PROFESSEUR 
CFA CTFAPME 38 CFA COMP. AGEFA PME 38 Bati. - 
ECHIROLLES 

 

 
IANNONE LUCIEN 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
Article 2 : Le jury se réunira au ANT CFA FCR 38 COMPAGNONS DU TOUR DE FRANCE à ECHIROLLES  

                 le mercredi 24 mars 2021 à 13:45. 

 
Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 

 
 

La rectrice de l'académie 

 
Hélène Insel 
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BLANC SEBASTIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

CANAGUIER JEAN
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL DE CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

HAMY BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
JURY

SICARD-ARPIN ROLAND PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

SZLAPKA JEAN PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LOUIS ARMAND à CHAMBERY le jeudi 08 avril 2021 à 11:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/71 du 16 mars 2021

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/71
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  MAINTENANCE DES VEHICULES
OPTION B : VEHICULES DE TRANSPORT ROUTIER, est composé comme suit pour la session
2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

AUBERT REGIS PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

BLANC SEBASTIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

CANAGUIER JEAN
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL DE CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

HAMY BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

VICE PRESIDENT DE
JURY

SICARD-ARPIN ROLAND PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LOUIS ARMAND - CHAMBERY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LOUIS ARMAND à CHAMBERY le jeudi 08 avril 2021 à 08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/70 du 16 mars 2021

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/70
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  MAINTENANCE DES VEHICULES
OPTION A : VOITURES PARTICULIERES, est composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BEGO SEBASTIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

CAROFF DIDIER PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

CARRY AMANDINE PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

CHATEIGNER GUY
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL HORS CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

CHAVENT BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

CLASTRES ELODIE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

LANANI DJAMEL PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

N° DECDIR/XIII/21/60 du 15 mars 2021

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/60
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  OPTICIEN-LUNETIER, est composé
comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/2



Article 2 : Le jury se réunira  au LPO ANDRE  ARGOUGES à GRENOBLE CEDEX 2 le lundi 29 mars 2021 à
07:45.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

2/2

Service des examens et concours DECDIR
Mél : vae@ac-grenoble.fr
Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BOUILLARD LAURENT PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE 
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

CAROFF DIDIER PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

CHATEIGNER GUY
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL HORS CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

CHAVENT BRUNO PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

VICE PRESIDENT DE
JURY

CHOVIN DANIEL PROFESSEUR AGREGE CLASSE EXCEPTIONNELLE 
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

KURZAWA PATRICE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO ANDRE  ARGOUGES - GRENOBLE CEDEX 2

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO ANDRE  ARGOUGES à GRENOBLE CEDEX 2 le lundi 29 mars 2021 à
13:15.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/61 du 15 mars 2021

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/61
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  OPTICIEN-LUNETIER, est composé
comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BARTHE CHRISTOPHE PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

BERNARD YANN PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO DU GRESIVAUDAN - MEYLAN

BIGEARD SEBASTIEN PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO DU GRESIVAUDAN - MEYLAN

CHATEIGNER GUY
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL HORS CLASSE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

MEYNIEL NATHALIE PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO DU GRESIVAUDAN - MEYLAN

OUALI HAKIM PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO DU GRESIVAUDAN - MEYLAN

TOURNIER GREGOIRE PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO DU GRESIVAUDAN - MEYLAN

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO DU GRESIVAUDAN à MEYLAN le mercredi 24 mars 2021 à 14:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/65 du 16 mars 2021

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/65
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  SYSTEMES NUMERIQUES OPTA :
INFORMATIQUE ET RESEAUX, est composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BOUVIER PASCAL PROFESSEUR
U CHAMBERY USMB - CHAMBERY CEDEX PRESIDENT DE JURY

COCCATO JULIEN PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP GERMAIN SOMMEILLER - ANNECY CEDEX

GUERS SEBASTIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

TAILLANDIER ERIC PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP GERMAIN SOMMEILLER - ANNECY CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LP GERMAIN SOMMEILLER à ANNECY CEDEX le mardi 06 avril 2021 à 08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/51 du 15 mars 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/51
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP MAINTENANCE DES
EQUIPEMENTS INDUSTRIELS, est composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BLANC SEBASTIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

GROS LAURENT PROFESSEUR
CFA IMT - GRENOBLE CEDEX 1

PEDROTTI LOIC PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER GUYNEMER - GRENOBLE CEDEX 1

VICE PRESIDENT DE
JURY

RAIN PASCAL
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

RODRIGUEZ LAURENT PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER GUYNEMER - GRENOBLE CEDEX 1

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER GUYNEMER à GRENOBLE CEDEX 1 le vendredi 19 mars 2021
à 13:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/47 du 15 mars 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/47
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP MAINTENANCE DES VEHICULES
OPTION B - VEHICULES DE TRANSPORT ROUTIER, est composé comme suit pour la session
2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BLANC SEBASTIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY

GROS LAURENT PROFESSEUR
CFA IMT - GRENOBLE CEDEX 1

VICE PRESIDENT DE
JURY

PEDROTTI LOIC PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER GUYNEMER - GRENOBLE CEDEX 1

RAIN PASCAL
PROFESSEUR
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES -
ST MARTIN D HERES

PRESIDENT DE JURY

RODRIGUEZ LAURENT PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER GUYNEMER - GRENOBLE CEDEX 1

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER GUYNEMER à GRENOBLE CEDEX 1 le vendredi 19 mars 2021
à 14:45.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/48 du 15 mars 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/48
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP MAINTENANCE DES VEHICULES
OPTION C - MOTOCYCLES, est composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



 
 
 
 
 
 
 
 

DECDIR 
Réf N° DECDIR/XIII/21/75 
Affaire suivie par le bureau des VAE 
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 
Mél : vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 
N° DECDIR/XIII/21/75 du 16 mars 2021 

 

- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience. 

 
 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BCP PILOTE DE LIGNE DE 
PRODUCTION, est composé comme suit pour la session 2021 : 

 
 
BRAMANTE FREDERIC 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 1 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
GRECO XAVIER 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
HUARD ROMAIN 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 1 

 
RESERVE 

 
JOURDANA CLEMENT 

PROFESSEUR 
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES - 
ST MARTIN D HERES 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
NAPP IULIANA 

AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT. 
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 1 

 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LPO VAUCANSON à GRENOBLE CEDEX 1 le mardi 30 mars 2021 à 10:00. 

 
 

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

La rectrice de l'académie 

 
Hélène Insel 

 
 
 
 
 
 
 
 

 
1/1 



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BARILLIER FREDERIC PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - ANNECY

BOUVIER PASCAL PROFESSEUR
U CHAMBERY USMB - CHAMBERY CEDEX PRESIDENT DE JURY

CIRIK IZZET
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER CHARLES PONCET - CLUSES
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

DUQUESNOY VINCENT
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER CHARLES PONCET - CLUSES
CEDEX

PERRIN ANNE
PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER CHARLES PONCET - CLUSES
CEDEX

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER CHARLES PONCET à CLUSES CEDEX le vendredi 26 mars
2021 à 11:00.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/55 du 15 mars 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/55
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BCP PRODUCTIQUE
MECANIQUE:DECOLLETAGE, est composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



 
 
 
 
 
 
 
 

DECDIR 
Réf N° DECDIR/XIII/21/74 
Affaire suivie par le bureau des VAE 
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 
Mél : vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

Rectorat de Grenoble 
Division des examens et concours 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

ARRETE 
N° DECDIR/XIII/21/74 du 16 mars 2021 

 

- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu le décret n°2006-583 du 23 mai 2006 modifié par le décret 2009-145 du 10 février 2009 ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience. 

 
 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BCP TECHNICIEN D'USINAGE, est 
composé comme suit pour la session 2021 : 

 
 
HESSAS MALIK 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. HORS CLASSE 
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 1 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

 
JOURDANA CLEMENT 

PROFESSEUR 
U GRENOBLE ALP UNIVERSITE GRENOBLE ALPES - 
ST MARTIN D HERES 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
MARTIN PIERRE 

PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE 
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 1 

 

 
NAPP IULIANA 

AGENT CONTRACTUEL 2ND DEGRE 1ERE CAT. 
LPO VAUCANSON - GRENOBLE CEDEX 1 

 

 
OUDART LUC 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LPO VAUCANSON à GRENOBLE CEDEX 1 le mardi 30 mars 2021 à 08:00. 

 
 

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté. 
 
 

La rectrice de l'académie 

 
Hélène Insel 
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- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

AOUADI AHMED PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX - SASSENAGE

VICE PRESIDENT DE
JURY

CANAGUIER JEAN
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL DE CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

FAYOUT-BOURBOUSSON
SOPHIE

PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX - SASSENAGE

GUIDETTI DENIS PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE           
LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX - SASSENAGE

ROCA SEBASTIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER ROGER DESCHAUX à SASSENAGE le mardi 06 avril 2021 à
15:45.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/52 du 8 mars 2021

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/52
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  FLUIDES ENERGIES DOMOTIQUE
OPTC : DOMOT. BAT.COM., est composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BESSIERE STEPHANE
INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL DE CLASSE NORMALE
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE

PRESIDENT DE JURY

EL BAKRI AZIZ PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - VALENCE

GUERIN DENIS
PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE      
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

MIANI PATRICK
PROFESSEUR CERTIFIE HORS CLASSE         
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

MIANI YVETTE
PROFESSEUR CERTIFIE CL EXCEPTIONNELLE   
LPO LYC METIER LES CATALINS - MONTELIMAR
CEDEX

VICE PRESIDENT DE
JURY

Article 2 : Le jury se réunira  au LPO LYC METIER LES CATALINS à MONTELIMAR CEDEX le mercredi 07 avril
2021 à 08:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté.

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation,

La rectrice de l'académie de Grenoble

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/56 du 15 mars 2021

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/56
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité BTS  GESTION DES TRANSPORTS ET
LOGISTIQUE ASSOCIEE, est composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1

1/1



 
 

DECDIR 
Réf N° DECDIR/XIII/21/53 
Affaire suivie par le bureau des VAE 
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44 
Mél : vae@ac-grenoble.fr 

Rectorat de Grenoble 
7, place Bir-Hakeim CS 81065 
38021 Grenoble Cedex 1 

 

ARRETE 
N° DECDIR/XIII/21/53 du 10 mars 2021 

 
- Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ; 
- Vu les articles 643-1 à 645-35 du Code de l'éducation ; 
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience. 

 
 

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience - spécialité BTS SUPPORT A L'ACTION 
MANAGERIALE, est composé comme suit pour la session 2021 : 

 
 
BESSIERE STEPHANE 

INSPECTEUR D'ACADÉMIE - INSPECTEUR 
PÉDAGOGIQUE RÉGIONAL DE CLASSE NORMALE 
RECTORAT ACADEMIE DE GRENOBLE - GRENOBLE 

 
PRESIDENT DE JURY 

 
BUTTIN GHISLAINE 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
CHAMBERLAN ALEXANDRE 

PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE 
LPO LYC METIER LOUISE MICHEL - GRENOBLE 
CEDEX 2 

 

 
FAYN MARIE-EDITH 

PROFESSEUR AGREGE CLASSE NORMALE 
LGT DU GRANIER - LA RAVOIRE CEDEX 

VICE PRESIDENT DE 
JURY 

FERNANDES AIRES 
FREDERIC 

PROFESSEUR CERTIFIE CLASSE NORMALE 
CLG FANTIN- LATOUR - GRENOBLE 

 

 
PALLON MAGALI 

PROFESSIONNEL 
. MEMBRE DE LA PROFESSION - GRENOBLE 

 

 
WATTS ALASDAIR 

PROFESSEUR AGREGE HORS CLASSE 
LGT DU GRANIER - LA RAVOIRE CEDEX 

 

 
Article 2 : Le jury se réunira au LGT DU GRANIER à LA RAVOIRE CEDEX le jeudi 29 avril 2021 à 13:30. 

 
 

Article 3 : La secrétaire générale de l'académie de Grenoble est chargée de l'exécution du présent arrêté. 
 
 

Pour le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes et par délégation, 

La rectrice de l'académie de Grenoble 

 
Hélène Insel 

 
 
 



 - Vu la loi 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale ;
 - Vu le Code de l’Education, articles D337-1 à D337-25-1 portant règlement général du certificat d’aptitude
professionnelle et notamment les articles D337-22 et D337-23 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-26 à D337-50 -1 portant règlement général du brevet d’études
professionnelles et notamment les articles D337-46 à D337-50 ;
- Vu le Code de l’Education, articles D337-139 à D337-160 portant règlement général de la mention
complémentaire et notamment les articles D337-158 et D337-158-1 ;
- Vu la circulaire n°2019-010 du 30 janvier 2019 relative à la procédure de validation des acquis de l’expérience.

ARRETE

BLANC SEBASTIEN PROFESSIONNEL
. MEMBRE DE LA PROFESSION - CHAMBERY PRESIDENT DE JURY

GROS LAURENT ENSEIGNANT
CFA IMT - GRENOBLE CEDEX 1

VICE PRESIDENT DE
JURY

PEDROTTI LOIC PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER GUYNEMER - GRENOBLE CEDEX 1

RODRIGUEZ LAURENT PROFESSEUR DE LYCEES PROF. CL. NORMALE  
LP LYC METIER GUYNEMER - GRENOBLE CEDEX 1

Article 2 : Le jury se réunira  au LP LYC METIER GUYNEMER à GRENOBLE CEDEX 1 le vendredi 19 mars 2021
à 15:30.

Article 3 : La secrétaire générale de l’académie de Grenoble est chargée de l’exécution du présent arrêté.

La rectrice de l'académie

Hélène Insel

N° DECDIR/XIII/21/49 du 3 mars 2021

Rectorat de Grenoble
Division des examens et concours

DECDIR
Réf N° DECDIR/XIII/21/49
Affaire suivie par le bureau des VAE
04 76 74 75 15/ 75 79/ 75 44
Mél : vae@ac-grenoble.fr

Article 1 : Le jury de validation des acquis de l'expérience -  spécialité CAP  MAINTENANCE DES VEHICULES
OPTION C MOTOCYCLES, est composé comme suit pour la session 2021 :

Rectorat de Grenoble
7, place Bir-Hakeim CS 81065
38021 Grenoble Cedex 1
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Secrétariat général 

de région académique 
 
 
 
 
 
 

 
Secrétariat général 
de région académique 
92, rue de Marseille - BP 7227 
69354 Lyon cedex 07 
 

Lyon, le 18 mars 2021 
 

Arrêté rectoral n°2021 -24
fixant la carte des 

groupements de la région 
académique Auvergne-

Rhône-Alpes
 

 
Le recteur de la région académique 
Auvergne-Rhône-Alpes  
Recteur de l’académie de Lyon 
Chancelier des universités 

 
Vu le code de l’éducation, notamment l‘article D423-1 ; 
 
Vu l’avis du conseil consultatif régional académique de la formation continue des adultes en date du 17 
mars 2021 
 
 

ARRETE 
 
 
Article 1 : La carte des groupements d’établissements de la région académique Auvergne-Rhône-Alpes 
et la liste des établissements supports de ces groupements figurent en annexe du présent arrêté.  
 
Article 2 : Le secrétaire général de la région académique et les recteurs des académies de Clermont-
Ferrand, Grenoble et Lyon sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de l’exécution du présent 
arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Auvergne-Rhône-
Alpes. 
  
 
 

 
 
 

Olivier DUGRIP 
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Annexe 
 

 

Académie Dénomination du GRETA Établissement support du 
GRETA 

Ville 

Clermont-
Ferrand 

   

 

GRETA Bassin Dore Allier Lycée Albert Londres Cusset 

GRETA Bourbonnais 
Combraille Lycée Paul Constant Montluçon 

GRETA Clermont Auvergne Lycée Lafayette Clermont-Ferrand 

GRETA des Monts du 
Cantal 

Lycée Monnet Mermoz Aurillac 

GRETA du Velay 
Lycée Charles et Adrien 
Dupuy 

Le Puy-en-Velay 

GRETA Livradois-Forez Lycée Blaise Pascal Ambert 

GRETA Nord Allier Lycée Jean Monnet Yzeure 

GRETA Val d’Allier 
Lycée Henri Sainte Claire 
Deville 

Issoire 

Grenoble    

 

GRETA Arve Faucigny Lycée Guillaume Fichet Bonneville 

GRETA de Grenoble Lycée Vaucanson Grenoble 

GRETA Lac Lycée des Glières Annemasse 

GRETA Nord Isère Lycée Ella Fitzgerald Saint-Romain-en-Gal 

GRETA Savoie Lycée Monge Chambéry 

GRETA Viva 5 Lycée Algoud-Laffemas Valence 

GRETA Vivarais Provence Lycée polyvalent Astier Aubenas 

Lyon    

 

GRETA de la Loire Lycée Honoré d’Urfé Saint-Étienne 

GRETA de l’Ain Lycée Joseph-Marie Carriat Bourg-en-Bresse 

GRETA du Rhône Lycée Louis Armand Villefranche-sur-Saône 

GRETA Lyon-Métropole 
LGT la Martinière 
Monplaisir 

Lyon 

GRETA CFA Hôtellerie 
Restauration Alimentation 
au 1er juillet 2021 

Lycée Rabelais Dardilly 

 



















Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.ars.sante.fr 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

 
 
 

 
 
 
 
 

Arrêté N° 2021-01-0011 
Portant autorisation de dispenser à domicile de l'oxygène à usage médical de la société MESSER 
MEDICAL HOME CARE FRANCE 
 

 
 
 

Le Directeur général de l’Agence régionale de santé Auvergne-Rhône-Alpes 
Chevalier de la Légion d'honneur, 

Chevalier de l'Ordre national du mérite 
 

Vu le code de la santé publique, notamment les articles L.4211-5 et L.5232-3 ; 

 

Vu l'arrêté du 16 juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l'oxygène à usage 

médical ; 

 

Vu l’avis du Conseil Central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 15 mars 2021 ; 

 

Considérant la demande présentée le 13 octobre 2020 par la société MESSER MEDICAL HOME CARE FRANCE 

dont le siège social est situé 36, rue des Jardins- 57050 BAN SAINT MARTIN en vue d’obtenir l’autorisation 

de dispenser à domicile de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement implanté 265, rue des 

Chartinières – COT’PARC – 01120 DAGNEUX. Cette demande a été enregistrée au vu de l’état complet du 

dossier en date du 4 décembre 2020.  

 

Considérant les conclusions du rapport d’enquête du pharmacien inspecteur de santé publique de l’Agence 

Régionale de Santé Auvergne Rhône Alpes en date du 26 février 2021  ; 

 

Considérant que la demande susmentionnée a reçu un avis favorable avec réserve et remarque du Conseil 
Central de la Section D de l’Ordre National des Pharmaciens en date du 15 mars 2021; 
 

Considérant que les conditions techniques de fonctionnement sont satisfaisantes et permettent d’autoriser 

l’activité demandée ; 

 
 

ARRETE 

 
 

Article 1 :  La société MESSER MEDICAL HOME CARE FRANCE, société par actions simplifiée, dont le siège 

social est 36, rue des Jardins – 57050 LE BAN SAINT MARTIN, est autorisée à dispenser à domicile 

de l’oxygène à usage médical pour le site de rattachement implanté 265, rue des Chartinières – 

COT’PARC – 01120 DAGNEUX, selon les modalités déclarées dans la demande susvisée. 

  L’aire géographique desservie comprend les 5 départements suivants : AIN (01), ARDECHE (07), 

ISERE (38), LOIRE (42), RHONE (69), dans la limite des trois heures de route à partir du site de 

rattachement. 

 
Article 2 :  Toute modification non substantielle des éléments figurant dans le dossier de demande 

d’autorisation doit faire l’objet d’une déclaration auprès de l’Agence Régionale de Santé. Les 



Courrier : CS 93383 - 69418 Lyon cedex 03 
04 72 34 74 00  
www.auvergne-rhone-alpes.sante.gouv.fr 
@ars_ara_sante 

Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un droit 
à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 

autres modifications font l’objet d’une nouvelle demande d’autorisation auprès de l’Agence 
Régionale de Santé. 

 
Article 3 :  Les activités de ce site doivent être réalisées en conformité avec les dispositions de l’arrêté du 16 

juillet 2015 relatif aux bonnes pratiques de dispensation à domicile de l’oxygène à usage médical. 
Toute infraction à ces dispositions pourra entrainer la suspension ou la suppression de la présente 
autorisation. 

 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet, dans un délai de deux mois : 

- d’un recours gracieux, auprès de Monsieur le directeur général de l’Agence Régionale de Santé 

Auvergne-Rhône-Alpes, 

- d’un recours hiérarchique auprès de Monsieur le Ministre des Solidarités et de la Santé ; 

- d’un recours contentieux devant le tribunal administratif territorialement compétent pouvant 

être introduit par la voie de l’application J Télérecours citoyens K sur le site www.telerecours.fr. 

 

  Le délai de recours prend effet : 

- Pour l’intéressé, à compter de la date de notification du présent arrêté ; 

- Pour les tiers, à compter de la date de publication du présent arrêté. 

  Ces recours ne suspendent pas l’application du présent arrêté. 

 

Article 5 :  Le Directeur de l’Offre de Soins et la Directrice départementale de l’Ain de l’Agence Régionale 

de Santé Auvergne-Rhône-Alpes sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l'exécution du 

présent arrêté qui sera notifié à l'intéressé, et publié au recueil des actes administratifs de la 

Région Auvergne Rhône-Alpes et de la préfecture du département de l’Ain. 

 

 

 

 

Fait à Lyon, le 22 mars 2021 

 

Pour le Directeur Général et par délégation, 

La responsable du pôle pharmacie biologie 

 

 

 

Catherine PERROT 

 



 
Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
protection des données de l’ARS (ars-ara-dpd@ars.sante.fr). 
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Conformément au règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et à la loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée 
relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés, vous pouvez accéder aux données vous concernant ou 
demander leur effacement. Vous disposez également d'un droit d’opposition, d’un droit de rectification et d’un 
droit à la limitation du traitement de vos données. Pour exercer ces droits, vous pouvez contacter le Délégué à la 
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                          PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ SUD-EST

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL
POUR L’ADMINISTRATION DU
MINISTÈRE DE L’INTÉRIEUR

DIRECTION DE L’ADMINISTRATION
GÉNÉRALE ET DES FINANCES

Bureau des affaires juridiques 

DÉCISION

SGAMI SE_DAGF_2021_03_26_100 DU 23 MARS 2021

portant subdélégation de signature aux agents du centre de services partagés pour la validation électronique dans le
progiciel comptable intégré CHORUS – 

Service exécutant MI5PLTF069

VU le  décret  no 2014-296  du  6  mars  2014  modifié  relatif  aux  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense
et du code de la sécurité intérieure ;

VU l’arrêté  ministériel  du  6  mars  2014  portant  organisation  des  secrétariats  généraux  pour
l’administration du ministère de l’intérieur ;

VU l’arrêté préfectoral no SGAMI-SE-DAGF-2017-10-06-28 du 5 octobre 2017 portant organisation
du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur de la zone de défense et de
sécurité Sud-Est ;

VU l’arrêté  préfectoral  no SGAMI-SE_DAGF_2020_11_03_94  du  2  novembre  2020  portant
délégation de signature à Monsieur le préfet délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet
de zone de défense et de sécurité Sud-Est, secrétaire général pour l’administration du ministère de
l’intérieur de la zone de défense Sud-Est en matière d’ordonnancement secondaire ;

VU les décisions ministérielles et préfectorales affectant le personnel ;

D É C I D E

Article 1er. –Délégation de signature est donnée pour les programmes du ministère de l’intérieur,

‒ 152 « gendarmerie nationale », titres 2, 3 et 5,
‒ 161 « intervention des services opérationnels », titres 3 et 5,

‒ 176 « police nationale », titres 2, 3 et 5,
‒ 362 « Écologie » titres 3 et 5,



‒ 363 « Compétitivité » titres 3 et 5

‒ 216 « conduite et pilotage des politiques de l’intérieur », titres 2, 3, 5 et 6,
‒ 232 « vie politique, culturelle et associative », titre 2,

‒ 303 « immigration et asile », titres 3 et 5,
‒ 307 « administration territoriale », titre 2

ainsi qu'une partie du programme du ministère des affaires étrangères et européennes,
‒ 105 « action de la France en Europe et dans le monde », pour le traitement des indemnités de
mission et de changements de résidence de militaires de la gendarmerie affectés ou effectuant des
missions au profit du Ministère des affaires étrangères/direction de la coopération de sécurité et de
défense (MAE/DCSD)

et  les  opérations  immobilières  des  implantations  de  la  police  nationale  et  de  la  gendarmerie
nationale financées sur le programme du ministère des finances,

‒ 723 « opérations immobilières nationales et des administrations centrales », titres 3 et 5,

 aux  agents  du  centre  de  services  partagés  CHORUS du  SGAMI Sud-Est  dans  les  conditions
définies ci-après pour les actes suivants :

§1. pour la validation électronique dans le progiciel comptable intégré CHORUS de la certification de service
fait à :

‒ Monsieur Aboubacar ABDOUL-KARIME,

‒ Madame Sabah ARGOUBI,

‒ Monsieur Assad ATTOUMANI

‒ Monsieur Laurent BACHELET,

‒ Madame Magali BARATHÉ,

‒ Maréchale des logis Aurélie BARRAU,

‒ Madame Sylvie BELON

‒ Madame Sorya BENDELA,

‒ Madame Marina BERTI

‒ Madame Sophia BIQUE

‒ Madame Stéphanie BOUTEILLE,

‒ Madame Séverine CABANES

‒  Monsieur Romain-Pierre CARECCHIO

‒ Monsieur Christophe CAUCHOIS,

‒ Madame Tifany CHARDAC

‒ Madame Nathalie CHARLOSSE

‒ Madame Nathaly CHEVALIER,

‒ Monsieur Christophe CHALANCON

‒ Madame Patricia CHALENCON

‒ Maréchal des logis Florian CHOUET,

‒ Monsieur René COHAS,

‒ Monsieur Loïc DARNON,

‒ Madame Maria DA SILVA,

‒ Madame Christelle DUVAL

‒ Madame Elisabeth ESCOBAR,

‒ Madame Nathalie FAYE,

‒ Madame Sonia FOUDIL,

‒ madame  Christelle GACHON 

‒ Madame Michèle GARRO,

‒ Monsieur David GAUTHIER

‒ Madame Magali GONZALES,

‒ Madame Patricia GONNATI,

‒ Monsieur Sébastien GUIRONNET, 

‒ Madame Marie-Jacqueline HAMOT,

‒ Madame Christine JACQUET,

‒ Monsieur Vincent JAMMES

‒ Madame Patricia JEGARD

‒ Madame Sylvie JUNG,

‒ Monsieur Elvis KEMAYOU,

‒ Madame Lyla LILLOUCHE,

‒ Monsieur Maxime LOHSE

‒ Monsieur Laurent LUCHESI,

‒ Monsieur Bernard MAITRET,

‒ Madame Fatiha MARCHADO

‒ Madame Hind MECHERI

‒ Madame Lea MOUTHON

‒ Madame Maria MUCI,

‒ Monsieur Quentin OMS

‒ Madame Séverine ORY

‒ Madame Laetitia PATRICK

‒ Maréchale des logis chef Christelle PEYRE DE
FABREGUE

‒ Madame Swann PHILIPPEAU,

‒ Madame Raphaelle PIERRE,

‒ Madame Carole RAVAZ,

‒ Madame Nadine REAU,
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‒ Madame Virginie ROUX,

‒ Monsieur Adrien TERRY,

‒ Madame Marion THIBAUT,

‒ Monsieur Romain TRAN N GUYEN,

‒ Madame Amandine VIGNE,

‒ Madame Myriam SAGOUMA,

‒ Madame Christelle SAIGNE,

‒ Madame Noria SPIRLI,

‒ Monsieur Keo-Selaseth SUM,,
‒ Madame Sabrina ZIAT,

‒ Madame Lisa ZIVERI,

‒ Madame Malika ZOIOUI

:

§  2.  pour  la  validation  électronique  dans  le  progiciel
comptable  intégré  CHORUS  des  engagements
juridiques et des demandes de paiement à :

‒ Monsieur Aboubacar ABDOUL-KARIME,

‒ Madame Magali BARATHÉ,

‒ Maréchale des logis Aurélie BARRAU,

‒ Madame Samia BEGAI,

‒ Madame Sylvie BELON,

‒ Madame Sorya BENDELA,

‒ Monsieur Christophe CHALENCON,

‒ Maréchal des logis Florian CHOUET,

‒ Monsieur Loïc DARNON,

‒ Madame Maria DA SILVA,

‒ Madame Michèle GARRO,

‒ Madame Sylvie JUNG,

‒ Madame Nathalie FAYE,

‒ Madame Marie-Jacqueline HAMOT,

‒ Madame Lyla LILLOUCHE,

‒ Monsieur Sébastien GUIRONNET, 

‒ Madame Hind MECHERI

‒ Monsieur Laurent LUCHESI,

‒ Maréchale des logis chef Christelle PEYRE DE
FABREGUE,

‒ Monsieur Keo-Selaseth SUM,
‒ Madame Fathia MARCHADO,

‒ Madame Swann PHILIPPEAU,

‒ Monsieur Adrien TERRY,

‒ Madame Lisa ZIVERI,

§ 3. pour la validation électronique dans le progiciel comptable des titres de perception à :

‒ Madame Nathalie FAYE,

‒ Madame Marie-Jacqueline HAMOT,

‒ Monsieur Keo-Selaseth SUM,

Article 2. – Un spécimen des signatures et paraphes sera adressé, séparément, pour accréditation
aux comptables assignataires concernés.

Article 3. –La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la préfecture de
la région Auvergne-Rhône-Alpes.

Lyon, le 23/03/ 2021

La chef du centre de services partagés 
CHORUS du SGAMI Sud-Est,

           Gaelle CHAPONNAY
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